
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE 
L’ASSOCIATION ADENOTHE DU 21 mai 20202 

20ème Anniversaire 
 
 

L’assemblée générale a été convoquée dans les délais légaux. 

 

La réunion a eu lieu dans l’église de Nogent en Othe , sur les 101 adhérents à jour de cotisation 

2021, 19 étaient présents, 52 étaient représentés. Le quorum étant  atteint, l’assemblée pouvait 

valablement délibérer. 

 

Le président  tient en premier lieu à honorer la mémoire d’adhérents de longue date qui  nous 

ont quittés l’année dernière : 

Dany LORNE (2002) 

Roland LAURENT (2003) 

Paulette BOWIE (2004) 

Pierre VIGNEAUX (2005) 
 

 Il constate comme lors de l’exercice précédent une baisse du nombre d’adhérents, qu’il 

explique en partie par l’absence de nouveaux adhérents et en général des suites de la crise 

sanitaire... 
  
La séance est présidée par Antoine Gueben. Bernard Letortorec est désigné secrétaire de 

séance. 

Le président remercie l’assemblée,  rappelle l’ordre du jour et dépose sur le bureau  tous les 

documents s’y rapportant  (Comptes et factures).  

 

Lecture du rapport financier par  Bernard Letortorec en l’absence de Cyrille Boccaccio  

(voir document annexe) 
 

Les recettes : 7797,30 € 

Les dépenses : 8189,30€ 

Actif au 01/01/2021 : 36478,39€ 

 

L’assemblée approuve les comptes à l’unanimité. 

 
Lecture du rapport moral de l’année écoulée 
 

1 Manifestations culturelles et festives : 
 

En raison de la crise sanitaire, elles se sont limitées à notre concert de musique lyrique, 

maintenant devenu traditionnel.   

  
2 Dossier travaux : 

 
Du fait du blocage de notre dossier auprès de la Région Grand Est depuis près de deux ans, la 

tranche de travaux 2021 concernant l’achèvement des désordres des murs est et nord n’a pu 

être réalisé. 

Ces travaux sont donc reportés sur 2022 

 

  
 
Renouvellement du bureau :  



Démission du bureau, Monsieur Bernard Letortorec accepte d’assurer la présidence par intérim 

dans l’attente du renouvellement du bureau. 

 
Elections des membres du nouveau bureau : 
Antoine Guében demeurant à Nogent en Othe est réélu à l’unanimité moins une voix 

Président 
Didier Hache  demeurant à Nogent en Othe est élu à l’unanimité moins une voix Trésorier en 
remplacement de Cyrille Boccaccio 

Bernard Letortorec  demeurant à Boeurs en Othe est rèélu à l’unanimité moins une voix au 

poste de secrétaire  

Jacques Eppe est réélu à l’unanimité membre du bureau 

Pierre Aubrat  est réélu  à l’unanimité moins une voix membre du bureau 

Monique Verrier est réélue à l’unanimité moins une voix membre du bureau 

Sylvie Bernier est réélue à l’unanimité moins une voix membre du bureau 

Jérôme  Brenot est réélu à l’unanimité moins une voix membre du bureau 

Jean Pierre Rosen, webmaster est réelu à l’unanimité moins une voix membre du bureau 

 

Le Président fait part à l’assemblée des projets pour l’année 2022: 
 

Dossier  travaux restaurations : 
La finition de l’ensemble des travaux extérieurs prévue en année 2021 va enfin pouvoir être 

réalisée en ce début d’été. 

La réfection totale de la toiture est prévue quant à elle en septembre octobre. 
 

L’ensemble de ces deux chantiers va représenter une dépense globale de 48000€ HT dont à 

peu près 40% seront pris en charge par l’ADHENOTHE. 

 

Concerts : 
Le samedi 11 juin à 20h30 concert de Salsa Cubaine. 

Le samedi 30 juillet à 20h30 concert de musique Lyrique. 

 
Divers : 
Suite au décès de Madame Paulette Bowie adhérente depuis 2004, j’ai été contacté par le 

notaire chargé de régler la succession  qui m’a informé  qu’Adenothe s’était vu attribuer un 

don de 5000€ de sa part. 

 

Budget prévisionnel  présenté pour 2022: 
Dépenses investissement : 20000€ 

Dépenses fonctionnement : 400€ 

Recettes espérées : 5500€ cotisations 

                             5000€ Donation  Bowie 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30 et le président invite les participants à 

un petit cocktail pour fêter les 20 ans de l’association. 

 

De l’assemblée, il a été dressé le présent procès verbal signé par le président et le secrétaire.  
 

 

Le président                                                                                le secrétaire   

 


